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Lettre datée du 31 décembre 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya 

arabe libyenne auprès de l'orqanisation des Nations Unies 

J'ai l’honneur de vous faire teiir ci-joint le texte d’une lettre du colonel 
Muammar Kadhafi, chef de la grande révolution du ler septembre, concernant le 
traitement répressif et humiliant aue le régime d’apartneid d’Afriaue du Sud a fait 
Subit à l'épouse du combattant africain Nelson Mandela. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la lettre 
du colonel Muammar Kadhafi comme document de l’Assemblée générale, au titre du 
point intitulé “Politicrue d’apartheid du CZuvernement sud-africain’, et du Conseil 
de séour ité. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Rajah A. AZZAROUK 
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ANNEXE 

Lettre en date du 23 décembre 1985, adressée au Secrétaire sénéral 
par le chef de la grande révolution du ler septembre 

L’épouse du combattant africain Nelson Mandela a été victime de mesures 
répressives et méprisables de la part des autorités du réqime barbare sud-africain, 
qui l’ont en effet expulsée de son domicile de Johannesburq et empêchée de 
communiuuer et de s’entretenir avec les correspondants étranqers ou de les informer 
de l’évolution de la situation dans son pays. Et ce, bien au ‘elle soit une 
citoyenne africaine, qu’elle puisse vivre et se déplacer dans son pays et uu’elle 
exige la libération de son mari, sa propre liberté et le droit pour son peuple de 
vivre librement sur une terre qui soit débarrassée des racistes blancs. 

Le8 efforts que vous avez faits en vue d’obtenir la libération du combattant 
af r ica in Nelson Mandela, bien au@ considérables , sont restés vains, alors que nul 
n’ignore crue Mandela est traité injustement , au’il lutte pour la liberté de son 
pays et s’oppose à la discrimination raciale pratiauée par la minorité blanche aui 
se prévaut d’une soi-disant supériorité culturelle et raciale pour justifier son 
attitude vis-à-vis de l’ensemble de la population africaine. 

L’épouse du combattant africain Nelson Mandela a été placée en détention et 
soumise au traitement le plus sévère. 

Je n’iqnore pas les efforts aue vous avez faits pour infléchit le caracthe 
extrêmement dominateur et artoqant des racistes blancs d’Afrique du Sud; sans doute 
n’êtes-vous pas parvenu à les ébranler. Condamnés par le monde et par 
l’Organisation des Nations Unies, comme par les principes de fraternité, de justice 
et d’égalité reconnus par l’humanité, les racistes ont iqnoré dédaigneusement cette 
condamnation et ont continué de parler le lanqage de la supériorité et de la 
violence sanguinaire - une conduite bestiale oui en fait des êtres monetrueux 
s’exprimant par le sang et se nourrissant de la chair des fils innocents de 
1’Afriuue du Sud. 

La minorité blanche sud-africaine est tombée dans une sorte de déchéance 
humaine et a perdu toute trace d’humanité, cette valeur morale dont Dieu a bien 
Voulu honorer les habitants de la Terre. 

En tuant et en torturant des êtres humains, en brûlant et en détruisant des 
quartiers résidentiels, en pratiquant une politiaue de discrimination sur une terre 
où elle sait bien Qu’elle n’a aucun droit légal de s’établir ni de rester, la 
minorité blanche raciste ferme la porte au dialogue et blooue la voie & tout 
règlement pacifiuue. Face à cette réalité aui nous a été imposée par la minorité 
blanche raciste en Afriaue du Sud, nous Africains, n’avons pas d’autre choix uue de 
lutter pour délivrer nos frères d’Afriuue du Sud des souffrances au’ils connaissent 
SOUS Un régime d’oppression, de servitude et de domination et pour effacer la tache 
Qu’est pour l’numsnité l’existence de ce réqime. 
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Dans ces conditions, la lutte armée est devenue le seul moyen de libérer le 
peuple sud-africain et d’assurer le respect de ses droits et sa liberté, puisque 
les r&solutions de l’Organisation des Nation8 Unies ont failli à convaincre les 
avocats arrogants de la discrimination raciale de renoncer à exercer leur tyrannie 
et à manifester leur impudence. 

-a--- 


